
Barrage Division 5 : 7 équipes dans cette division, il faut la ramener à 4 pour les demi finales et finales

1 équipe est qualifiée directement pour les demi finale (tirage au sort effectué par la commission par équipe)

CANNES ECLUSE est qualifié pour les demi finale le dim 29 octobre

Les 6 autres équipes disputeront les barrages le sam 28 octobre à NANGIS (14h00)

CLAYE SOUILLY 4 - MEAUX 3 - MEAUX 4 - CESSON VERT ST DENIS 3 - TOURNAN EN BRIE 3 - ROZAY EN BRIE 3

DIVISION 1

Champion : NEMOURS 1

Finaliste : BROU SUR CHANTEREINE 3

3ème :

4ème :

DIVISION 2

Champion : CRECY LA CHAPELLE et TRILPORT 3 ExEquo

Finaliste :

3ème :

4ème :

DIVISION 3

Champion : LE MEE SUR SEINE 2 et MEAUX 2 ExEquo

Finaliste :

3ème :

4ème :

DIVISION 4

Champion : LOGNES

Finaliste : NEMOURS 4

3ème :

4ème :

DIVISION 5

Champion : CANNES ECLUSE

Finaliste : CLAYE SOUILLY 4

3ème : CESSON VERT ST DENIS 3 et MEAUX 4 ExEquo

4ème :

DIVISION 1

Champion : CLAYE SOUILLY 2

Finaliste : NEMOURS

DIVISION 2

Champion : CANNES ECLUSE

Finaliste : TRILPORT 2

1/2 F : CESSON VERT ST DENIS 2

FINALES CDC OPEN et CDC-F les 28 et 29 octobre à NANGIS

CHAMPAGNE SUR SEINE 1

CLAYE SOUILLY 1

CDC OPEN

CDC-F

(suite aux intempéries les finales ne se sont pas disputées)

BOIS LE ROI et MONTEREAU BN ExEquo

(suite aux intempéries les finales ne se sont pas disputées)

CLAYE SOUILLY 3 et MONTEREAU CS 1 ExEquo

NANGIS 2

CHELLES CHANTEREINE 1


